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n° 57 752 du 11 mars 2011

dans l’affaire X / I

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 14 janvier 2011 par X, qui déclare être de nationalité kosovare, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 17 décembre 2010.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 10 février 2011 convoquant les parties à l’audience du 7 mars 2011.

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me K. HENDRICKX loco Me S.

MICHOLT, avocates, et A. E. BAFOLO, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes citoyen du Kosovo, d’origine ethnique albanaise et vous provenez de

Burojë dans la commune de Skënderaj (République du Kosovo). Le 2 avril 2010, vous êtes arrivé en

Belgique, où vous avez introduit votre demande d’asile le jour même. Voici les motifs que vous invoquez

à l’appui de celle-ci :

Vous travaillez comme serveur dans un café appelé Concept à Prishtinë. Le 29 septembre 2009,

vers1h30 du matin, trois hommes vous demandent d’augmenter le volume de la musique. Vous refusez
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en leur expliquant que la loi l’interdit après une certaine heure. Ils commencent à vous insulter mais

vous gardez votre calme.

Vers 3h du matin, l’un d’eux vous lance une bouteille que vous parvenez à éviter de justesse. Les trois

hommes s’avancent vers vous. Le tenancier du café, [A.H.], en intercepte un des trois mais les deux

autres s’en prennent à vous et à votre collègue [F.H.], le frère du tenancier. Une bagarre s’enclenche et

deux policiers qui se trouvaient à proximité sont prévenus. Ils arrivent rapidement sur les lieux mais ne

parviennent pas à maîtriser la situation. Ils vous font sortir alors que les trois personnes qui avaient

provoqué la querelle restent à l’intérieur et démolissent du matériel. Quelques minutes plus tard, des

renforts composés d’environ une dizaine d’agents arrivent. Ils mettent fin à la bagarre et embarquent

cinq personnes au poste : vous-même, [F.H.], [A.H.] et deux des trois hommes à qui vous étiez

confrontés, et dont vous apprenez les noms : [M.K.] et [N.B.] (également appelé Robert [B.]). La

troisième personne parvient à s’échapper et vous ignorez à ce jour son identité.

Arrivés au poste, vous réclamez des soins médicaux et êtes emmenés à l’hôpital de Prishtinë. [M.] et

[N.] se montrent très agressifs envers les policiers et les médecins. Vous retournez ensuite au poste

pour être entendus. Vous êtes ultérieurement tous relâchés.

Deux ou trois jours après, trois personnes qui vous sont inconnues viennent au café Concept où vous

avez repris votre service et vous menacent, arguant que [N..] et [M..] vous surveillent et vous suivent.

Environ une semaine après, vous voyez [M.] avec trois ou quatre personnes depuis la fenêtre de votre

appartement situé à proximité du café Concept. Vous vous rendez au poste et un policier du nom de

[B.K.] vous dit de ne pas vous inquiéter car vous êtes sous surveillance policière.

Quelques jours après, [A.H.] qui a lui aussi reçu des menaces, décide de fermer son café, ce qui vous

oblige à chercher un autre travail. Vous présentez votre candidature dans plusieurs cafés sans succès.

Le 18 novembre 2009, l’affaire est transmise au parquet municipal de Prishtinë. L’accusation pénale est

dirigée d’une part contre [N.] (Robert [B..] et [M.K.] pour coups et blessures légères et dommages sur

propriété mobilière, et d’autre part contre [F.H.] et vous-même pour coups et blessures légères. Le 29

mars 2010, vous décidez de ne pas attendre la fin de la procédure et vous partez vers la Belgique.

B. Motivation

Il ressort de l’analyse approfondie de vos déclarations que la nature des motifs que vous invoquez à

l’appui de votre requête est étrangère aux critères qui président à l’évaluation d’une demande d’asile.

Vous déclarez en effet que trois hommes auraient provoqué une querelle dans le café Concept le

29septembre 2009 et qu’une bagarre s’en serait suivie (Rapport d’audition, page 7). Interrogé sur les

motifs de ce conflit, vous déclarez les ignorer (Rapport d’audition, page 9). Vous affirmez que les deux

personnes qui ont été arrêtées, [M.K.] et [N.(B) B.], sont connues des services de police pour des faits

similaires dans d’autres cafés (Rapport d'audition, page 9). Selon vous, ils agiraient de la sorte « pour le

plaisir » et dans le but de ne pas payer leurs consommations (Rapport d’audition, page 9). Vous

supposez encore qu’un concurrent pourrait les avoir envoyés afin de vous « casser l’affaire » (Rapport

d’audition, page 12). Dès lors, vous n'amenez aucun élément qui me permettrait de rattacher les motifs

à la base de votre demande d’asile à l'un des critères définis par la Convention de Genève du 28 juillet

1951, à savoir la race, la nationalité, la religion, les opinions politiques ou l’appartenance à un groupe

social.

Par ailleurs, vous affirmez que vos autorités n’auraient pas agi de façon adéquate en cette affaire

(Rapport d’audition, page 10). En effet, vous reprochez à la police un manque d’efficacité lors de son

intervention (Rapport d’audition, page 10). Vous vous plaignez aussi de ne pas avoir reçu de soins

médicaux immédiatement après l’incident et vous réprouvez la libération de [M.K.] et [N.] (R.) [B.]

(Rapport d’audition, page 11), celle-ci vous amène d’ailleurs à supposer qu’ils bénéficient de l’aide d’une

personne au sein de la police (Rapport d’audition, pages 10 et 11). Vous doutez également de la suite

qui sera donnée à cette affaire par les tribunaux au vu de leur arriéré (Rapport d’audition, page 10).

Cependant, vos déclarations et les documents que vous présentez indiquent que la réaction des forces

de police et du parquet municipal est adaptée et conforme aux obligations d’un Etat envers ses

citoyens.
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Par rapport à l’intervention de la police, vous dîtes que les deux policiers qui sont intervenus les

premiers auraient dû vous protéger sur place plutôt que de vous obliger à sortir du local (Rapport

d’audition, pages 10 et 11). Vous reconnaissez pourtant que leur tentative d’évacuer le café avait pour

but « d’éviter le pire » (Rapport d’audition, page 11). Vous critiquez le fait que la police ne soit pas

parvenue à empêcher [M.] et [N.] de vous frapper et de détruire du matériel (Rapport d'audition, page

10). Notons cependant qu’une fois les renforts arrivés, l’intervention a été rapide ; vous affirmez en effet

que la bagarre a cessé environ 5 minutes après la venue de ceux-ci (Rapport d’audition, page 12).Il

semble donc que la police ait respecté un délai raisonnable pour maîtriser la situation. D’autre part, les

forces de l’ordre ne peuvent être tenues pour responsables du fait que vous ayez outrepassé leurs

injonctions de cesser la bagarre. Vous reconnaissez d’ailleurs avoir vous-même continué à vous battre

en présence de la police (Rapport d’audition, page 13).

En ce qui concerne les soins médicaux, vous vous plaignez de ne pas les avoir reçus immédiatement

après l’incident (Rapport d’audition, page 11). Selon vos déclarations, vous avez été emmené d’abord

au poste de police et ensuite à l’hôpital (Rapport d’audition, page 7). Toutefois, il ressort de vos

déclarations que avez passé une heure et demi aux urgences avec les policiers avant d'être entendu au

poste de police (Rapport d'audition, pages 7 et 11) ; il semble donc que la police ait tenu compte de

votre besoin d’assistance médicale.

Soulignons encore que la police a également effectué correctement son devoir d’enquête. Toutes les

personnes ayant pris part à la bagarre ont été entendues et ont eu l’opportunité de donner leur version,

y compris le tenancier du café en tant que témoin (voir documents joints au dossier). Quant à la décision

de la police de vous relâcher, elle paraît légitime au vu de la relative gravité des faits. Cette décision

s’est de plus appliquée de façon uniforme à toutes les personnes concernées et ne permet dès lors pas

de conclure que [N.] (R.) [B.] et [M.K.] auraient bénéficié d’une mesure de faveur d’une personne au

sein de la police. La qualification des faits pénaux reprise dans le rapport de police daté du 29/10/2009

semble appropriée (voir documents joints au dossier). En effet, [N.] (R.) [B.] et [M.K.] sont accusés pour

« blessures légères » et « dommages mobiliers » alors que [F.H.] et vous-même êtes incriminés pour «

blessures légères ». Notons à ce sujet que vous reconnaissez avoir participé activement à la bagarre

(Rapport d’audition, page 11) et que de ce fait, malgré le fait que vous ne l’ayez pas provoquée, il est

logique qu’une accusation pénale soit dressée à votre encontre. Au vu de ce qui précède, force est de

conclure que la police a fait preuve de diligence en cette affaire.

Vous reconnaissez également qu’un procès doit avoir lieu mais que vous avez décidé de partir sans

attendre que la procédure soit terminée (Rapport d’audition, pages 16-17). Le procureur a lancé un acte

d’accusation pénale et propose l’examen judiciaire public de cette affaire (voir documents joints au

dossier). Ce document indique donc, contrairement à ce que vous avancez (Rapport d’audition,

page10), que les tribunaux ont pris acte du rapport de police et qu’une suite judiciaire sera donnée à

cette affaire. Force est donc de constater que vous avez obtenu de la part des autorités présentes au

Kosovo, une protection raisonnable, au sens de l'article 48/5 de la loi des étrangers.

Vous déclarez encore craindre un retour au Kosovo à cause d’un avertissement que vous auriez reçu

quelques jours après l’incident. En effet, trois personnes qui vous sont inconnues vous auraient assuré

que [N.] et [M.] vous surveillaient et vous suivaient (Rapport d’audition, page 14). Pourtant, vous

reconnaissez n’avoir aperçu qu’une fois [M.] avec trois ou quatre personnes depuis la fenêtre de votre

appartement situé à proximité du café Concept pendant les 5 mois passés au Kosovo suite à ces

menaces (Rapport d’audition, page 14). Quoi qu’il en soit, vous affirmez avoir prévenu un policier du

nom de [B.K.] de ces menaces. Celui-ci vous aurait rassuré en affirmant que vous étiez sous

surveillance policière (Rapport d’audition, pages 7, 8, 14 et 15) mais vous émettez des doutes quant à la

réalité de cette surveillance (Rapport d’audition, page 15). Cependant, si une protection rapprochée

s’avérait nécessaire, vous auriez pu effectuer des démarches supplémentaires en vue de l’obtenir. De

plus, il vous était loisible de porter plainte auprès de la police par rapport ces menaces, ce dont vous

vous êtes abstenu (Rapport d’audition, page 14 et 15). Vous n’avez pas non plus fait appel à l’Eulex

(European Union Rule of Law Mission) (Rapport d’audition, page15), or selon les informations dont

dispose le Commissariat (voir copie versée au dossier), cette organisation a été spécifiquement mise en

place afin d’accroître la qualité du travail accompli par la police et de veiller à ce que celle-ci soit au

service de tous les citoyens du Kosovo, indépendamment de toute ingérence.

Dès lors, rien n'indique qu'en cas de retour vous ne pourriez bénéficier de la protection de vos autorités

si la situation l'exigeait. Celles-ci se montrant disposées et aptes à vous protéger, il n'y a pas lieu de
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vous octroyer le statut de réfugié ou celui de bénéficiaire de la protection subsidiaire. Je vous rappelle

en effet que la protection internationale possède un caractère auxiliaire par rapport à la protection

offerte par les autorités présentes dans votre lieu d'origine.

Notons au surplus que suite aux dernières menaces que vous auriez reçues, vous êtes encore resté

5mois au Kosovo, période durant laquelle vous n’avez pas rencontré de problème particulier (Rapport

d'audition, page 15). Ce manque d’empressement à quitter votre pays est peu compatible avec

l’existence en votre chef d’une crainte fondée de subir des persécutions et/ou atteintes graves.

Dans ces conditions, les documents que vous présentez à l’appui de votre demande d’asile ne sont pas

de nature à modifier les conclusions exposées supra. En effet, votre carte d’identité atteste de votre

identité et de votre nationalité, nullement remises en cause par la présente décision. Quant aux

documents émanant de la police et du parquet au sujet de l’incident survenu au café Concept, ils

témoignent du suivi approprié qui a été réservé à cette affaire. En démontrant l’effectivité de la

protection de vos autorités, ils renforcent donc les arguments développés supra.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1. Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le Conseil »), le requérant

confirme fonder sa demande d’asile sur les faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée.

2.2. A l’appui de son recours, il prend un moyen unique de la « violation de l’article 48/3 de la loi sur les

étrangers ; violation de la motivation matérielle, minimum la possibilité de contrôler la motivation

matérielle ».

2.2.1. En particulier, il conteste l’absence de rattachement des faits aux critères de la Convention. A cet

effet, il allègue qu’il est poursuivi injustement pour blessures légères puisqu’il était en état de légitime

défense, que la vraie raison de ces poursuites trouve sa source dans son origine albanaise et que ses

agresseurs ont des accointances avec les autorités kosovares. Il affirme ensuite ne jamais avoir

remarqué de surveillance policière à son égard, signe que ses autorités ne prenaient pas en compte ses

problèmes ou les minimisaient.

2.2.2. Concernant l’absence de recours à EULEX, le requérant rétorque qu’il s’agit d’un organe de

surveillance qui ne peut aider les gens que dans très peu de cas.

2.2.3. S’agissant de son attentisme, il avance qu’il a vécu caché chez des amis et a essayé de

recommencer sa vie en cherchant du travail mais que ses tentatives sont restées vaines en raison du

fait que chaque employeur potentiel était au courant de ses démêlés judiciaires.

2.2.4. Enfin, concernant l’effectivité de la protection de ses autorités, le requérant allègue en substance

qu’on ne peut pas lui reprocher de ne pas requérir la protection du pays d’origine car il a fait appel à

celles-ci pour le protéger mais elles n’ont pas donné une suite adéquate à cette demande. De ce fait, il

n’a plus confiance en ses autorités, principalement en raison de la corruption qui règne au sein de

celles-ci, citant divers extraits de rapports pour appuyer ses propos.

2.3. Il prend un second moyen de la violation de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, de la

directive 2004/83/EG du Conseil du 29 avril 2004 concernant les normes minimales relatives aux

conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir prétendre

au statut de réfugié ou les personnes qui, pour d’autres raisons, ont besoin d’une protection

internationale, et relatives au contenu de ces statuts (ci-après dénommée « la directive 2004/84/CE »),

de l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés

fondamentales et la violation de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes

administratifs.
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Il rappelle que son identité, sa nationalité et son origine ethnique ne sont pas remis en cause puis

reproche à la partie défenderesse de ne pas motiver sa décision concernant ses déclarations au regard

de la protection subsidiaire. Ensuite, il reproduit un extrait de la déclaration de T. Hammaberg

concernant le rapatriement forcé des Kosovars, ajoutant que les tensions entre les Roms et les Albanais

ne sont toujours pas sous contrôle et que le degré de chômage crée également des tensions. Dès lors

le renvoyer dans son pays « résulterait en des circonstances inhumaines ».

2.4. Il sollicite en ordre principal, en ce qui concerne la reconnaissance de la qualité de réfugié,

d’annuler ou réformer la décision du Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides ou, en ordre

subordonné, ce qui concerne la protection subsidiaire, de détruire et de réformer la décision attaquée.

3. Eléments nouveaux

3.1. Le requérant joint à l’acte introductif d’instance des copies de documents, à savoir « UNHCR

Eligibility Guidelines for Assessing The International Protection Needs of Individuals from Kosovo,

UNHCR » du 9 novembre 2009, « Judicial Corruption. Parlementary Assembly of the Council of

Europe » du 6 novembre 2009, « Kosovo under UNSCR 1244/99 2009 Progress Report” Commission

des communautés européennes du 14 octobre 2009 et “ EU States should stop sending Kosovars

home, Envoys says « Radio Free Europe » du 12 février 2010.

3.2. Indépendamment de la question de savoir s’ils constituent des nouveaux éléments au sens de

l’article 39/76, § 1er, alinéa 4 de la loi du 15 décembre 1980, ces documents sont cités utilement dans le

cadre des droits de la défense dans la mesure où ils étayent la critique du requérant à l’égard de la

décision attaquée. Ils sont, par conséquent, pris en considération.

3.3. Quant à la déclaration concernant l’incident, au rapport de police et au projet de condamnations,

annexés également à la requête, ceux-ci figurent dans le dossier administratif et ne constituent par

conséquent pas de nouveaux éléments. Ils sont pris en considération en tant qu’éléments du dossier

administratif.

4. Questions préalables

4.1. Le requérant réclame l’assistance judiciaire gratuite. A cet égard, le Conseil ne peut que confirmer

la teneur de sa jurisprudence antérieure aux termes de laquelle « Force est de constater que dans l’état

actuel de la réglementation, le Conseil n’a aucune compétence pour imposer des dépens de procédure

et, par conséquent, pour octroyer le bénéfice de l’assistance judiciaire » (cf., notamment, C.C.E., 4 juil.

2007, n° 553). Il s’ensuit que la demande formulée, à cet égard, par le requérant est irrecevable.

4.2. Le Conseil observe que le requérant développe essentiellement son argumentation sous l’angle de

l’application de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Il sollicite aussi le statut de protection visé à

l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 mais ne développe aucun argument spécifique sous l’angle

de cette disposition et ni la nature des atteintes graves qu’elle redoute. Le Conseil en conclut qu’il fonde

sa demande sur les mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaître le statut de réfugié et

que son argumentation au regard de la protection subsidiaire se confond avec celle qu’elle développe

au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil examine donc les deux questions

conjointement.

5 Discussion

5.1. Dans sa décision, la partie défenderesse rejette la demande d’asile du requérant en raison de

l’absence de rattachement des faits allégués à la Convention de Genève. Elle souligne également que

le requérant a obtenu une protection raisonnable, au sens de l’article 48/5 de la loi du 15 décembre

1980, de ses autorités et que celles-ci ont réagi de manière appropriée et ont fait preuve de diligence

dans cette affaire. Elle relève qu’il n’a pas fait appel à Eulex et son manque d’empressement à quitter le

pays. Enfin, les documents déposés attestent de l’identité du requérant et de l’effectivité de la protection

des autorités kosovares.
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5.2. Dans le présent cas d’espèce, le débat entre les parties porte, notamment, sur l’accès du requérant

à une protection dans son pays. Le Conseil examine donc en premier lieu si, à supposer les faits établis,

le requérant démontre qu’il n’aurait pas eu accès à une protection dans son pays.

5.3. En effet, conformément à l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève, auquel renvoie

l’article 48/3, § 1er de la loi du 15 décembre 1980, le réfugié est une personne « […] qui ne peut ou, du

fait de [sa] crainte, ne veut se réclamer de la protection de [son] pays ». De même, l’article 48/4 de la loi

du 15 décembre 1980 prévoit que la protection subsidiaire est accordée à l’étranger « […] qui ne peut

pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de [son] pays. ».

5.4. La notion de protection effective est en outre précisée à l’article 48/5, de la loi. Cet article stipule :

« § 1er. Une persécution au sens de l'article 48/3 ou une atteinte grave au sens de l'article 48/4 peut

émaner ou être causée par :

a) l'Etat;

b) des partis ou organisations qui contrôlent l'Etat ou une partie importante de son territoire;

c) des acteurs non étatiques, s'il peut être démontré que les acteurs visés aux points a) et b), y compris

les organisations internationales, ne peuvent pas ou ne veulent pas accorder la protection prévue au §

2 contre les persécutions ou les atteintes graves.

§ 2. La protection peut être accordée par :

a) l'Etat, ou

b) des partis ou organisations, y compris des organisations internationales, qui contrôlent l'Etat ou une

partie importante de son territoire.

La protection, au sens des articles 48/3 et 48/4, est généralement accordée lorsque les acteurs visés à

l'alinéa 1er prennent des mesures raisonnables pour empêcher les persécutions ou les atteintes graves,

entre autres lorsqu'ils disposent d'un système judiciaire effectif permettant de déceler, de poursuivre et

de sanctionner les actes constitutifs de persécution ou d'atteinte grave, et lorsque le demandeur a accès

à cette protection.

Pour déterminer si une organisation internationale contrôle un Etat ou une partie importante de son

territoire et y fournit une protection, au sens des articles 48/3 et 48/4, il est tenu compte, entre autres, de

la réglementation européenne prise en la matière.

§ 3. Il n'y a pas lieu d'accorder la protection internationale lorsque, dans une partie du pays d'origine, il

n'y a aucune raison de craindre d'être persécuté ni aucun risque réel de subir des atteintes graves et

qu'on peut raisonnablement attendre du demandeur qu'il reste dans cette partie du pays. Dans ce cas,

l'autorité compétente doit tenir compte, au moment où elle statue sur la demande, des conditions

générales prévalant dans le pays et de la situation personnelle du demandeur. ».

5.5. La question fondamentale qui se pose est d’apprécier si le requérant peut bénéficier d’une

protection effective de la part de ses autorités, dès lors qu’il soutient que les acteurs dont émane la

menace de persécutions ou d’atteintes graves sont des particuliers, [M.] et [N.], qui agiraient à titre

purement personnel pour des raisons financières (rapport d’audition du 25 novembre 2010, page 9) et

non en raison de son origine ethnique comme tend à le faire accroire la requête. Il s’agit de déterminer

si l’acteur visé à l’article 48/5, § 1er, a), in casu l’Etat kosovar, ne peut ou ne veut pas lui accorder une

protection. Plus précisément encore, il convient d’apprécier s’il est démontré que cet Etat ne prend pas

des mesures raisonnables pour empêcher les persécutions ou les atteintes graves dont il se dit victime,

en particulier s’il ne dispose pas d'un système judiciaire effectif permettant de déceler, de poursuivre et

de sanctionner de tels actes ou que le demandeur n’a pas accès à cette protection. En effet, la

protection accordée par le statut de réfugié ou de protection subsidiaire ne revêt qu’un caractère

subsidiaire par rapport à la protection des autorités nationales du demandeur d’asile et elle n’a donc de

raison d’être que pour autant qu’il existe une carence de la part de ces autorités.

5.6. Le Conseil constate à cet égard que le requérant pourrait obtenir l’aide ou la protection des

autorités nationales et internationales présentes au Kosovo. En effet, il ressort de ses déclarations et

des documents déposés au dossier administratif que le tribunal municipal de Prishtina a déjà été saisi

d’un différend entre le requérant, le tenancier du « Concept Club » [N.B]. et [F.H.], et qu’il propose,

après un examen judiciaire, de condamner les inculpés selon la loi en vigueur. Bien que le requérant

conteste cette décision estimant avoir agi en état de légitime défense et les conséquences qui en
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découleront, l’implication des autorités judiciaires démontre un intérêt de leur part et une volonté de

poursuivre et de sanctionner les actes contraires à la loi.

La déclaration d’incident, le rapport de police et l’acte d’accusation démontrent que la police kosovare a

mené une enquête sérieuse et convenablement diligentée. Dès lors, le Conseil est d’avis que le

requérant peut, en cas de nouvelles intimidations voire de comportements violents de la part de [M.] et

[N.], solliciter la protection de ses autorités.

5.7. En ce sens également, les rapports joints par la partie défenderesse au dossier administratif

démontrent l’implication efficace et sérieuse des forces KFOR de l’OTAN qui tentent d’établir un climat

de sécurité et de la mission européenne EULEX qui agit en étroite collaboration avec la police kosovare

dans le but de garantir la sécurité et la justice pour les citoyens.

5.8. Pour le surplus, le Conseil estime que les documents déposés au dossier de la procédure à titre

d’éléments nouveaux n’énervent en rien le raisonnement tenu ci-dessus. En effet, le Conseil rappelle,

que leur simple invocation faisant état, de manière générale, de violations des droits de l’homme dans

un pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays encourt un risque d’être soumis à des

persécutions ou à des atteintes graves. Il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a

personnellement des raisons de craindre d’être persécuté ou qu’il encourt un risque réel d’atteinte

grave, au regard des informations disponibles sur son pays, quod non en l’espèce

5.9. En conséquence, une des conditions de base pour que la demande du requérant puisse relever du

champ d’application de l’article 48/3 ou 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 fait défaut. Il n’est, en effet,

nullement démontré, à supposer établis les faits allégués, que les autorités kosovares ne peuvent ou ne

veulent lui accorder une protection contre d’éventuelles persécutions ou atteintes graves.

5.10. Il résulte de ce qui précède que les motifs de la décision entreprise constatant que le requérant

n’a pas démontré qu’il ne pourrait pas obtenir la protection de ses autorités nationales sont établis. Le

Conseil constate que ces motifs sont pertinents et suffisent à fonder la décision entreprise. Il estime,

par conséquent, qu’il n’y a pas lieu d’examiner plus avant les autres griefs de cette décision ni les

arguments de la requête s’y rapportant, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une

autre conclusion.

5.11. D’autre part, le Conseil n’aperçoit, à la lecture des pièces de procédure et du dossier administratif,

aucune indication que la situation au Kosovo correspondrait actuellement à un contexte de conflit armé

interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi, en sorte que cette partie de la

disposition ne trouve pas à s’appliquer. En se limitant à faire valoir « «les tensions entre les roms et les

albanais ne sont toujours pas sous contrôle et que le degré de chômage crée également de telles

tensions. Dès lors le renvoyer dans son pays « résulterait en des circonstances inhumaines », le

requérant ne démontre pas en quoi la situation actuelle dans ce pays correspond à une situation de «

violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ». L’une des conditions requises pour

que trouve à s’appliquer l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980 fait en conséquence défaut,

en sorte que le requérant ne peut pas se prévaloir de cette disposition.

6. La demande d’annulation

A supposer que le requérant entendait également solliciter l’annulation de la décision attaquée, le

Conseil estime qu’ayant conclu à la confirmation de ladite décision, il n’y a plus lieu de statuer sur cette

demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.
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Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze mars deux mille onze par :

Mme C. ADAM, président f. f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD C. ADAM


